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Note du secrétariat

On trouvera résumés dans le présent document les travaux pertinents
de la deuxième session du Comité pour le développement du commerce,
de l'industrie et de l'entreprise et les changements survenus au sein
du secrétariat et dans la terminologie relative aux réunions d'experts.
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Deuxième session du Comité pour le développement du commerce, de l'industrie
et de l'entreprise

Examen des activités du Groupe de travail

1. Le passage ci-après est tiré du rapport du Comité (ECE/TRADE/222,
par. 27 à 32) :

"27. Le Président du Groupe de travail (WP.7), M. M. Vilchez-Barros
(Espagne), a informé le Comité que le Groupe de travail ne s'était pas
réuni depuis la dernière session du Comité, en décembre. Plusieurs
réunions de rapporteurs et d'experts avaient eu lieu mais leurs
décisions devraient encore être approuvées par le Groupe de travail à sa
session suivante (2-4 novembre 1998).

28. Le Président du Groupe de travail et d'autres délégations se sont
félicités du fait que le poste de fonctionnaire chargé des normes
agricoles avait été pourvu à titre permanent et ont remercié
Mme L. Annovazzi Jakab, qui avait fait fonction de secrétaire du Groupe
de travail et de ses réunions d'experts, pour l'excellent travail
accompli au cours des années précédentes et pour son assistance.

29. Le Président du Groupe de travail a présenté les normes de qualité
commerciale des produits périssables et le rôle joué par la CEE/ONU
et d'autres organisations internationales (Régime de l'OCDE, Union
européenne, Comité du Codex sur les fruits et légumes frais) dans leur
élaboration. Il a également rendu compte des efforts entrepris pour
harmoniser les travaux des différents organes.

30. La délégation de la Communauté européenne a réaffirmé son appui
aux travaux de la CEE dans ce domaine. Elle a relevé que la législation
de l'UE et les normes de la CEE étaient déjà bien harmonisées et que
la Communauté européenne recommandait que toutes les activités menées
par d'autres organes internationaux dans ce domaine renforcent les
normes de la CEE.

31. Le représentant de l'Union européenne a demandé en outre si,
compte tenu de l'incertitude quant au maintien du Régime de l'OCDE pour
l'application de normes internationales aux fruits et légumes, le Comité
pourrait demander au Groupe de travail de la normalisation des produits
périssables et de l'amélioration de la qualité d'envisager le transfert
à la CEE de certains travaux de l'OCDE. La délégation turque a fait
observer que si le Groupe de travail se voyait confier de nouvelles
tâches, il aurait besoin de ressources supplémentaires. En réponse à ces
observations, le Directeur de la Division du commerce a dit que tant que
l'OCDE n'aurait pas communiqué de renseignements complémentaires et
avant la session suivante du Groupe de travail, il serait prématuré que
le Comité examine cette question de manière approfondie. Lorsque de plus
amples informations seraient disponibles, il en serait rendu compte au
Comité à sa session de juin 1999. Le Comité pourrait alors, par un
réaménagement de son ordre de priorité, décider d'allouer des ressources
à ce secteur de travail.
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32. Le représentant de la Fédération de Russie a annoncé qu'il
soumettrait une proposition de norme sur le marquage des produits
alimentaires à la session de novembre du Groupe de travail."

Ordre de priorité établi pour les activités du Groupe de travail

3. À la session du Comité un rang de priorité "ÉLEVÉ" a été attribué en
général aux travaux du Groupe de travail et l'ordre de priorité suivant a été
retenu pour ses différentes tâches (ECE/TRADE/222, annexe II, activité 04, B
du programme) :

" Priorité élevée Élaboration de nouvelles normes et révision
de normes, élargissement de la participation du
secteur public et du secteur privé.

Élargissement de l'application des normes et
recommandations CEE/ONU et réalisation de contrôles
aux niveaux privé et public.

Diffusion du texte des normes et des recommandations
CEE/ONU pour les produits périssables dans les pays
fournisseurs des marchés de la CEE/ONU et parmi les
usagers à différents niveaux : producteurs,
négociants, services de contrôle, consommateurs.

Priorité Interprétation et harmonisation des normes et
moyenne procédures de contrôle entre pays membres

de la CEE/ONU.

Faible priorité Coopération avec d'autres organismes internationaux
de normalisation."

Changements au sein du secrétariat du Groupe de travail

4. À compter du 1er juillet 1998, le secrétariat du Groupe de travail et
des groupes qui en relèvent sera assuré par :

M. Tom Heilandt Mme Alissa Mayor
Administrateur chargé des normes alimentaires

Bureau 384 Bureau 378

Téléphone : +41 22 917 2450 Téléphone : +41 22 917 1265
Télécopieur :  +41 22 917 0041 Télécopieur : +41 22 917 0041
Courrier  tom.heilandt@unece.org Courrier   
  électronique : agristandards@unece.org   électronique : alissa.mayor@unece.org

Adresse :
Division du commerce

Palais des Nations
Avenue de la Paix
1211 Genève 10
Suisse
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Changement dans la terminologie relative aux réunions d'experts

5. À la suite d'une décision prise par la Commission à sa dernière session,

en avril 1998, les réunions d'experts relevant du Groupe de travail de la normalisation

des produits périssables et de l'amélioration de la qualité sont appelées "Sections

spécialisées". Les cotes restent les mêmes (TRADE/WP.7/GE...) : 

GE.1  : Section spécialisée de la coordination de la normalisation des fruits

et légumes frais

GE.2  : Section spécialisée de la normalisation des produits secs et séchés

(fruits)

GE.5  : Section spécialisée de la normalisation des pommes de terre de

primeur et de conservation

GE.6  : Section spécialisée de la normalisation des plants de pommes de terre

GE.11 : Section spécialisée de la normalisation de la viande (porcine, bovine

et de la volaille).

-----


